
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7317612801

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7317612801

Cette annonce a été mise en ligne le 27 janvier 2023 sur Actu.fr
Pour le département : 76 - SEINE MARITIME

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution par acte sous seing privé
en date du 23/01/2023, pour une durée de 99 ans, d’une
SAS immatriculée au R.C.S de ROUEN, dénommée
KENTUCKY TEN, au capital de 8.000 Euros, ayant pour
objet social en France et à l’étranger : la restauration
rapide et tout particulièrement la vente de sandwiches,
salades et autres plats sur place et à emporter sous
l’enseigne KFC ; la participation de la société, par tous
moyens, directement ou indirectement, dans toutes
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de
création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription
ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou
autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise
en location-gérance de tous fonds de commerce ou
établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la
cession de tous procédés et brevets concernant ces
activités ; Et généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières et
immobilières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou
connexe, dont le siège social est à MONT SAINT AIGNAN
(76130) 8 rue Pierre Gilles de Gennes, et le Président est
la société EC HOLDING, société à responsabilité limitée
au capital de 10.000 euros dont le siège social est situé 8
rue Pierre Gilles de Gennes à Mont Saint Aignan (76130)
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de Rouen sous le numéro 792 809 667, représentée par
son Gérant, Monsieur Emmanuel COIFFIER.
Tout associé peut participer aux décisions collectives.
Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés statuant selon les règles définies
à l’article 14 des statuts.
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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